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1 NI ROOUC I ION 

l'US~:JON ONlJll[ No SI/CO[/Ob/870/11 -01 
RAPPOIH I JNnL 

Le pn~senl rapport rend compte des travaux realises pour la mi S!.ion df· 
l 'Organiscltion des Notions Unies pour le deveh.•ppement industriel 
No Sl/COI/86/870/11-0J. 11 s'agissait d'une mission exploratoire effe(tui>r en 
Republique federclle islamique des Comores pour identifier les problemes qui ~e 
posa,ent dans les cinq installations de demonstration pilotes de distillation 
de l'huile essentielle de fleurs d'ylang-ylan9 installP.es dclns le pclys dans le 
cadre du ~rojet de l'ONUDl No US/COI/79/2~6. La definition d'emploi 
correspondclnt a ce pro jet se trouve a 1 I annexe A du prescmt rappor·t. 

Richard Gebel, de la Societe Steven Winter Associates, Inc. (SWn) a 
New York, est l'expert qui a accepte la mission. Il etait accompagne par 
Deane Evans, e9alemrnt de la societe swn, et les deux experts sont designi>s 
ci -aprcs pdr l'exp~ession equipe chclr9ce du projet. 

HISlORIQUl 

[n f·~vrier 1984, l 'equipe chargi-e du pro jet a mis en place en Republ ique 
federale isla~ique des Comor~s cinq installations de demonstration pilotes de 
distrllation dl• l'huile essentiPlle de fleurs d'ylang--ylang. L'emplacem"nl 
dPs inslaiJa~ions est indique sur la figure 1. La disposition du materiel sur 
chaque ~ite etait la s~ivante : 

A. SUE DE R[Vl[RE - MITSAMIOULI (GRANDE COMOl-lE) 
(Installations pi]ote~ 1 et 2) 

1) Unite de distillation Baeuerle 'Morris avec 2 faisceaux de tubes 
en U et cond•mseur complet - capaci le : 200 kg de fleurs 

J) Chaudiere Slant-rin 21-911 
1) Disp0s1tif photovolta1que a 14 pannP"UX 
1) Pompe a eau A.Y. Macdonald 
1) Chauffe -ea1.· solc1ire Gulf-lhennal 
!) Chaucit-n~ Slr..nt-r in 'J J-'.>U (a relier ~ ! 'alambic local exi stant 

lorsqu'il aura ete r~por~) 
1) raisceau de tubes en u (~installer dans l'alambic existant 

su::mer.t ionnr) 
3) Smr.s de ciment pour I';sol~tion 

Assortiment d~ piices dr rechdnge 
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8. SJ IL Ol PAl ~y - PAl SY (ANJOUAN) 
{lnslallaliun pilute 3) 

c. 

I) Uniti• de distillation Biil'uN·}p l·l Morris iiVl'<- un fnisc.eau dr· tubl··. 
en U - capac ite : 100 kg de f h•ur·s 

l) Chaudil-n• Slant-Fin 11-~ll 
3) s .. cs de c.iment pour l'isolation 

SJ I l OU CAD£ R - SER[ HJ Nl (GRAND[ COMO RI. ) 
(Installation pilote 4) 

1) Unite de Jistillation Baeuerle et Morris ave<. un faisceau dl' tubl'S 
en U - capacite : 100 kg de fleurs 

1) Chaudiere Slant--rin 2J-51f 
1) Dispositif photovoltalqu~ a 14 panneaux 
1) Pompl' a eau A.Y. Macdonald 

Assorti•~nt de pieces de rec.hange 

0. Sl H 0£ Ml KlOACllL - KAfOUNI (GRAN DC. COl"IORC ) 
{Installation pilote 5) 

1) Dispositif photovoltal~ue i 14 panneaux 
1 ) Pompe a C'aU 

Le schema d'une installation pilote type est presente dans la figure 2 
Des installdtions de ce type ont ele mises en place sur quatre sites (deux a 
Riviere, uni Serehini et uni Patsy). Dans le cinquiime site (Mikidache), or1 
a installe une pompe alimenlee par un dispositif photovolta1que pour une 
installation de distillation existante. La figure 3 montre un alambic type et 
la figure 4 une chaudiere type. 

Ainsi qu'il a ete expliqu~ en drtaiJ d~ns le rapport final etabli en 
JUln 1984 par l'equipe char9~e du projet, tout Ce materiel etait en bon elat 
de mare.he lorsque l'equipe a quitte les Comores en mars 1984. Des manuels 
d'inslructions complets ont ete fournis pour chaque installation et remis au 
PNUO i Moroni . 

DESCRIPiION D~ LA MISSION 

A la suite d'une demande adressee i l'ONUDI par le Gouvernemenl comorien, 
l'equipe char9Pe du projet est arrivee i Moroni le samedi 2 aout 1986 pour 
enqueler sur les problemes techniques rencontres dans les installations 
pi lotes et faire des recon1mand .. tions pour leur remise en service. L' equip~ a 
d'abord rencontre M. NabjJ Kahala, representant r'sident adjoint du PNUO aux 
Comores. Elle a ens1.1ite rimcontre ~ •. Jo~l Gallard, directeur par interim du 
CentrE' federal d'appui au developpeml'nt r.sral (CfFADCR). organisation qui £'st 
globalemnnt responsable du Centre d'appui au developpement rural (CAOf.R) de 
Serehini OU ]'une d~s installation~ pilotes a ete etablie. 11 n'avait pas de 
conna1ssance pratique des installations et a note que ledit C~OER n'eldit 
devenu op~rationn£'l que depuis peu. 

L'equip<• s'est ensuite renduc au si~" dP Serehini, ou elle a const.;}te que 
le materiel etait Litact, bi'm que le~i?nment rerouvert par la vegi~tdtion 
(voir fig. 'l). Visiblemt!nl, ce mcaH•rirl n'avait pas he utilise dcpuis ~on 
installation plus de deuK ans auparav~nt, fait qui a ete confirme lors de 
reunions tenues ult~rieurem~nl avec )p p?rsonnPi du CffAU~R. La raison d~ 
celte situ~tion elait notamment que lP CAO[R n'etait devenu op~rationnel q1Jc 
depujs 
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peu et qu'il n'y avait pas ~ur le site de personnel pour faire fonctionner 
l'alambic. En outre. bien qu'installe au milieu des champs d'ylang-ylanq. le 
CAD[R de Serehin1 ne s'y interesse pas directemenl et concentre plutot ses 
efforts s~r la productior. de denrees comestibles. Tout distillateur artis"nal 
qui utiliserait l'installatio.1 de Serehini serait done independant du CADE:R 
mais le personnel du Centre serait pret a fournir une assistance technique si 
necessair-2. 

Lors de !'installation de l'unite, il avait ete entendu que. des que le 
CADER deviendrait operationnel. le gouvernement encouragerait les 
distillateurs locaux a utiliser le materiel et le~r apprendrait. avec l'aide 
du personnel du CEFADER. a le faire fonctionner correctement. A la date de la 
visite effectuee par l'equipe chargee du projet. cela n'avait pas ete fail et 
il semblait hautement improbable que cela soit fait vu en particulier que 
celui qui dirigeait le CEFADEll a l 'epoque ou l 'unite a ete i11stallee. 
M. Jacques Leclerc. avait quitte les Comores. 11 etait celui qui connaissait 
le mieux l~ fonctionnemenl du materiel et le manuel d'instructions pour 
l'installation de Serehini lui avait ete remis. Ce manuel n'a pu etre 
retrouve lors de la visite de la mission. 

Apres s'etre rendu sur le site de Serehini. l'equipe a inspecte celui de 
Mikidache a Kafouni. Les panneaux pholovalta!ques qui y etaient ir-talles 
etaient toujours en place et relies a la pompe. mais les tuyaux de 1adite 
pompe avaient ete debranches. ce qui montrait que le materiel n'etait p~r 
utilise bien qu'il fut manifestement en etat de fonctionner. 

L'equipe chargee du projet a ensuite visite le site de Riviere a 
Mitsamiouli. Il y avait sur ce site deux installations pilotes. dont l'u~e 
etait une unite completemenl nouvelle alors que l'autre comprenait une 
chaudiere et un faisceau de tubes en u a relier a un alambic existant. los 
deux installations eta-ient exactement dans l 'etat OU elles avaient ete 
laissees deux ans et demi auparavant a la fin de la mission initiale demise 
en place (voir fig. 6 et 7). 11 ressortail de l'entretien avec le 
proprietaire. Adrien Riviere. que l'on n'y avait pratiquement pas touche 
pendant cette periode. Ccmme sur les autres sites, le materiel etait intact 
et ne necessitait que des reparations minimes. Il n'etait tout simplement pas 
utilise. 

L'equipe s'est enfin rendue sur le site de Patsy a Anjouan. Elle s'est 
rendue a Anjouan le jeudi 7 aout et a visite cette in~tallation avec 
Ibrahim Mohamed du CEFADER. Comme dans les cas precedents, elle a constatc 
que le materiel etait tout a fait intact mais n'etait pas utilise (fig. 8). 
Les travailleurs sur le site exploitaient activement un alambic a feu ouv~rt 
existant mais n'essay~ient pas d'utiliser la nouvelle chaudiere et le nouvr~u 
materiel de distillation. Lors d'entretiens ulter·ieurs avec 
M. Ibrahim Mohamed. l'equipe a appris que le proprietaire initial du site 
etait decede depuis que le nouveau materiel avait ete installe et que son 
fils, M. Ali Toufael, avait pris sa succession. L'equipe a rencontre 
M. Touf~el a Mustsamudu et a parle avec lui de l'installation. 11 a dit qu'il 
souhaitait vivement utiliser le materiel en question mais qu'il manquait de 
formation. Comme a Serehini, le manuel d'instructions qui avait ete fournj 
lors de l'installation initiale et de la mise en P.tat de fonctionnement n'a pu 
itre retrouvc. 

I 
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Avant de quilter Anjouan, l'equipe a renconlre le Gouverneur, 
M. Ahmed Ali. A l'epoque ou elle avail effectue sa precedente •ission 
d'installation, M. Ali etait ministre de la production et c'etait lui qui 
avait choisi les sit~s de Patsy et de Serehini. Il souho.itait viveiaent que 
toutes les installations soient mises en etat de marche et l'equipe lui a dit 
que si les installations n'etaient pas utilisees c'~tait .anifestement a cause 
d'un probleme de fonnation et de supervision et non d'un probleiae concernant 
le materiel lui-mime. L'equipe a aussi souligne que les sites devaient elre • 
convenablement prepares (il fallait notanment installer des toits) avant que 
l'on puisse remettre les unites en etat de fonctionneaent. 11 a convenu de ce 
fait, mais a fait observer que la source de financement pour la construction 
de ces toits n'avait pas ete detennin6e. 

Apres avoir acheve sa visite a Anjouan, l'equipe est retournee a la 
Grande Comore ou elle a informe le PNUD (M. Kahala) et ie CEFAOER 
(M. Baboguel) de ses conclusions. Elle a aussi rencontre M. Mohamed Ali, 
ministre de la production, pour lui expliquer la •ission et l'informer de ses 
resultats. M. Ali a dit qu'il souhaitait viveinent que les alambic~ soient mis 
en etat de fonctionner et a reconnu I' importance de la formation et de la 
superv1s1on. 11 a estime que le personnel du CADER pouvait etre utile sur le 
plan technique mais qu'en realite il incombait au Gouvernement comorien de 
faire en sorte que l'equipement soit convenablement utilise et entretenu. 
L'equipe a approuve sans reserve ce point de ~ue. Le ministre a aussi 
presente a l'equipe, M. Boina Issa, directeur ajoint pour l'industrie, designe 
comme responsable de ce projet au ministere de la production et qui sera a 
l'avenir la personne a contacter ace sujel. 

Ayant termine sa mission d'enquete, l'equipe chargee du projet a quitte 
les Comores le samedi 9 aout 19@~. M. Evans s'est rendu a Vienne pour 
presenter a M. Hans Seidel, les 13 et 14 aout, un compte rendu oral de mission. 

~~LUSIONS El RECOl't'1AND~TIONS 

11 ressort clairement de ce qui precede que si les installations pilotes 
ne sent effectivement pas operationnelles, ce n'est pas, comme on l'avait 
suppose dNP3 la definition d'emploi correspondant a la mission, a cause de 
defauts techniques ~is simplement parce que les proprietaires ne les 
•Jtilisaient pas et ce pour diverses raison; : 1) manque de volonte de leur 
part (en p~rticulier au site de Patsy); 2) interet, supervision et 
encouragemenls insuffis~nts de la part du Gouvernement comorien; 3) complexite 
du nouvnau materiei par rapport aux alambics artisanaux existants. 

En ce qui concerne !es deux premiers points, le fait que plusieurs des 
fndnuels d I instructic.11~ distribues apres la mise en etat de fonctionnement 
initiale du .nateriel n'ont pu etre retrouves temoigne manifestement d'un 
manque de super·. is ion et cie controle. 

En ce qui concerne la r,omplexite du nouveau materiel, i1 est clair que 
cPlUi-ci est par nature plus complique que les alambiCS existants a charg1?m~nt 
direct. 11 fa•Jt, POIJr ameliorer lP. rendem•mt, utiliser un mecanisme dr 
transfert de cha!eur plus eff icace (une chaudiere et des tubes en U pcar 
exemp1~) ~l C~ typP de mecanismr, m~me dans }es installations pilotes simples 
mises au point pour l~ projet, est necessairP.ment complexe par rapport aux 
alar.1bics art'.<~i:lni:lux tels qu'ih SP presentent actuellement. Ce fiilil avail t>t.e 
tr~s t~t rvconnu, lors du processus de mise en place des installations 
pilote5, et avail ete ronsidcre commc une consequence inevitable de toute 
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tent .. tive vis .. nt a ame)iorer sensiblement l'efficacite de la distillcltion : 
une plus grande effic.acite necessite une plus grande coaplexite. On avait 
presume qu'une fornwtion adequate renforcee par une supervision constante d•J 
GouvernellK!nt comoriN• et. des proprietaires des inst .. l lations permettr..ai t 
d'assurer une utilis..ation et un entretien corrects desdites installations. Oe 
toute evidl•nc.e. tel n'a pas etc? !e cas. Bref. le IRilt~riel etait trop comp)l'Xl" 
par rapport aux alambics exislants pour pouvoir fonc.tionner sans supervision 
etroit.- (au moins pcmdar1t l~s pt.ases initiilles) et cette supervision n'a pd~ 
ete assuree. 

La remise en etat de fonctionnemenl de ces installations pilotes releve 
done de la formation et de la supervision bien plus que de la fourniture de 
pieces de rechange et d'accessoires. Certaines pieces et accessoires seront 
cependant necessaires. simplement parce que le .ateriel a ete laisse a 
}'abandon pendant deux ans et de•i. et qu'il a en particulier ete expose aux 
intemperies du fait que les installations n'avaient pas ete protegees par des 
toits adequats. (Une lisle complete des 111ateriaux el des pieces necessaires 
figure a l'annexe B.) 

A cet egard. l'equipe chargee du projet recOllDiilnde d'executer un nouveau 
projet pour remettre ces installations pilotes en etat de fonctionnement. II 
s'agirait essentielleinent J'assurer une fonnation avec la participation active 
du Gouvernement comorien. Conc.retement. l'equipe reco..ande d'envoyer aux 
Comores un expert qui ~erait charge dans une premiere phase de remettre en 
etat de foncti~nnement les deux i~stallations du site de Riviere et 
"itsamiouli et de former le personnel local qui Jes ferait fonctionner. 
L'exper·t devra pour cela faire construire (av~c Jes 111G1teriaux acquis sur 
place) une toit~re au-dessus des deux unites; relier un faisceau de tubes en U 
a un alambic en cuivre existant en boulonnant plutot qu'en soudant la bride 
existanle; placer cet alambic en cuivre a cote d'un condenseur existant et 
elablir tous ies racc.ordements avec la ch.iudiere deja en place; fabriquer de 
nouv~aux cols-de-cygne pour eel •Iambic; re~celler et couvrir chacune des 
chaudieres; isoler chacun des alambics et tous les tuy~ux et raccords 
appropries; remplac.er diverses vannes. soupapes et ~auges selon les besoins. 
Cette mission devrait durer deux semaines a condition que tout le materiPl 
necessaire ait ele envoye d'avance OU achete localement et tr~nsporte jusqu'au 
site. Cette derniere tache et toute autre operation a ef; ~:uer avant 
l'arrivee de l'equipe chargee du projet seraient confiees - un expert que 
l'ONUDI recruterait a cette fin dans le pays. On considere en outre qu'~ 
effort dP remise en etat dP. fonctionnement de CeS installations pilot~j ne 
r>0urra reussir sans la participation active et suivie d'un expert rec.rule dans 
le pays. 

II ressort clairement de la recent' mission d'enquete effectuee par 
l'equipe que le succes du fonctionnement de ces installations pilotes est 
fortement tributaire d'une supervision permanente et que le seul moyen dP 
rendre cette upervision effective est de la confier a une personne recrul~a a 
cette fin. 11 n'est pas necessair~ en !'occurrence que l'expert soit un 
ingenieur mecanicien a proprement parler mais il devrait avoir une bonne 
connaissance pratique drs machines et du materiel et devrait pouvoir effectuer 
de petites modifications et des reparations en cas de besoin. Son recrutem1ml 
devrait itre subordonne a }'examen et a !'approbation directs dP l'ONUOl. 
Cepend.ant sa tiche principale sera d'.apprendre comment fonctionnent lPs 
installations pilotes \lors dr. la mission initiale de remise en etat de 
fonctionnement au site de Riviere). puis de suivre de fa~on continue Jes 
operations sur cc site et. d1~ veiller a ce que le materiel soit. convenablem.-r1t 



- IL -

utilise et entretenu. On prevoit que }'expert local devra cunsacrer a cettP
tiche un a deux jours par semaine plus la periodP initia}P de fonnation d(• 
deux semaines au site de Riviere. 

Une fois que la formation aura ete assureP et que les installations au 
site de Riviere auront ete re•ises en etdt de fonctionnement. }'expert Chdrge 
du projet quittera }es ColM>res pour UnP periodP d'essai de trois a Six IDOiS au 
cours de laquelle }'expert recrute localement suivra les progres sur le site 
et prociderd a toutes modifications et tous ajustements necessaires en 
Vei}}ant a Ce que le personnPl travailldnt SUr place utilise et fasse 
fonctionner convenablement le materiel. Il pourra. par le telex du PNUD, 
entrer en contact avec l'expert charge du projet au cas ou des problemes se 
poseraient. Au cours de cette periode, }'expert recrute localement preparerd 
aussi les sites de Serehini et de Patsy pour le retour de }'expert charge du 
projet. 11 s•agira nota1M1Cnt de construire des toils et des cheminees aux 
deux site~ t d'assurer la coordination en ce qui concerne }'ensemble des 
91iilleriaux (~iinent pour }'isolation. tuyaux de rechange. etc.) necessaires pour 
remettre les installations en etdt de fonctionnement. 

Lorsque les deux sites auronl ete complete:nent prepares. que toutes les 
pieces et tout le Materiel necessaires auront ete assembles et que tout le 
personnel necessaire aura ete designe et sera pret a recevoir une formation. 
l'expert charge du projet retournera aux Co1110res pour une nouvelle periode de 
deJx seaiaines afin de •ettre en service les installations sur ces deux sites. 
La procedure sera similaire a celle suivie lors de la precedente •ission. 
}'expert charge du projet et }'expert recrute localement ~ettant les 
installations en service et fonnant le personnel local ctvArge de faire 
fonctionner les installations. Apres avoir acheve cette tiche. l'ex!)ert 
charge du projet repartira et l'expert recrute locale.aent continuera de suivre 
les progres et assurera le depannage sur ces deux sites ainsi qu'a 
}'installation de Riviere. 

On prevoit que cette tiche de suivi sera !'aspect le plus important du 
projet propose et qu'elle devrait durer au moins un an apres la premibre 
remise en etat de fonctionnement des unites de Riviere. A la fin de cette 
periode d'un an. }'expert recrute localement, agissant en liaison avec les 
representants du Gouvernement comorien, devrait etablir un rapport sur les 
resultats de ses activites de suivi et fonnuler a !'intention du Gouvernement 
comorien une serie de recommandations concernant les applications futures des 
techniques utilisees dans les installations pilotes. Si necessaire. l'expert 
charge du projet pourra revenir aux Comores pendant cette phase et aider a 
formuler ces recommandations en consultation avec l'expert recrute localem~nt 
et le Gouvernement comorien. Il est sugger~ que cette activite soit prevue 
dans un contr•t distinct et soit soumise separement a }'approbation de 
l'ONUOJ. L'annexc 0 contient une proposition de projet couvrant les activites 
mentionnees ci~essus. 

) 
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ANNl XL A 

PROJL 1 CONClRNANr LA Rl::.PUBl lQUE IT0£RA: r ISLAl"llQUE DlS COl'IO~J:~ 

Designation du poste : 

Dilte d'entree 
en fonctions : 

Lieu d'affectation 

But du projet : 

Attributions 

Formation et 
£2!l.e.ete_n.££.!..L!9...U is~~ 

Connai ssances 
1 i ngui s_Gqur.s 

D£SCRIP110N DL POSTL 

Sl/COl/86/070/11-01/J 133 13 

Expert en equipemenls mi-caniques 

Deux seaia.in'!s 

Des que possible 

rloroni, avec des d~placements deans le pays 

Effectuer une enquete po.·~· idenli fier les prob)emes 
qui se poscnt deans les cinq installations pilot1~s 
experimenld1es pour la distillation de l'huile 
essentiel)e de fleurs d'ylang-ylang. 

L'experl. qui travaillera en cooperation etroite 
avec le responsable officiel qui aura ete designe, 
sera speLifiquemenl charge des taches suivantes : 

ldentifi~r. pendant la mi~sion de deux semaines. 
les causes principales des pannes et des 
drficiences du materiel destine a la distillation 
de l'huile essentielle de fleurs d'ylang-ylang 
dans les installations pilotes experiinentalPs. 

Etudier les operations de distillation. evaluer 
l'etat du lftilteriel et preparer la liste des 
accessoires. des pieces detachees et du inateriel 
necessaires pour la reparation et l'entr~tien des 
installations. 

Proposer un programme d'entretien pour la remise 
en etat du materiPl. 

L'expert devra egalement preparer un rapport final 
contenant ses constatations et ses recommandations, 
et presenter une proposition de projet pour la 
remise en etat du materiel. 

L'expert devra etre specialise dans !'installation, 
l'entretien et la reparation de l'equipem~nt 
mecanique et plus precisement du materiel utili5~ 
pour la distillation et dans l'industrie alimPnlaire. 

11 serait preferable qur. l'expert parle le fran~ai~. 



Rense i 9n_~~.!!l ~ 
coinpleme"ltairP._5 Le Gouvl'rm~ml'nt toftK\r-ien est preoccupi: par lr 

d6boisemPnt presque total des deux iles principalPs 
- Grande Comore et Anjouan -. d€boisement du a 
l 'utilis~tion de bois de 9rande qualite comme source 
d'energie pour extr•ire l'huile essentielle d~s 
fl~urs d'ylang-ylanq. fn outre. la d£9radation 
constante de la qua)ite dt> cette huile, obtenul' au 
moyen de techniques desuetes. a entrain£ une baisse 
sensible des exportations. Le gouvern~ment a dont 
beneficie en 1983/1984, dans le cadre du projP.t 
US/COI/79/2~6. d'une assistance techniqu~ pour 
l'installation de cinq prototypes differents de 
systemes de distillation. Le projet a permis de 
demontrer, a titre experimental, qu'il i>tait 
possible de reduire sensiblement la consommation d~ 
bois de feu en utilisant des chaudieres ayant un 
meilleur rendement thermiquE et, dans une certaine 
inesure, des sources d'energie non classiques telles 
que l'energie solaire. Le 9ouvernement se 
proposait. une fois ce projet acheve. de continuer a 
tester les installations prototypes et a essayer 
d'ameliorer leur rendement. 11 envisageait aussi de 
tirer parti de !'experience acquise avec les 
installations pilotes pour m~ltiplier simplement e 
type d'installatior.s ou pour lllOderniser des 
installations artisanales existantes. Pendant leur 
visite aux Comores (premier semestre 1985). le 
Conseiller industriel principal hors siege et 
l'Administrateur auxiliaire ont ele infonnes par le 
9ouvernement que la plupart des installations 
pilotes ne fonctionnaient pas en raison de problemes 
d'ordre technique. Le gouvernement a done demande a 
l'ONUDI l'envoi d'un expert ayant pour mission de 
formuler des recommandations et de refaire 
fonctionner les installations. La situation 
actuelle semble due principalement au manque de 
pieces detachees. a l'inefficacite du systeme 
d'entretien et a la penurie de main~'oeuvre locale 
qualifiee. 11 apparait. done necessaire qu'un expert 
competent soil envoye d'ur9ence aux Comores pour 
examiner le materiel en place, identifier les 
problemes et leurs causes, fournir une aide pour la 
reparation du materiel et la formation a l'entretien 
et remeltre en service les installations de 
di sti Uation. 

,. 



ANNEX[ B 

PH Cl S £1 l QUJ PlMLNl S ()L H f:lUfUX 

Installation I de Rivien• 

Installation 11 de Riviere 

Centre d'appui ~u developpement rural de Serehini 

Jnslallalion de Palsy (Anjouan) 

Chemini•c 

Toi tur·e 

Isolation 

Centre d'appui au developpemenl rural 
de Serehin! 

JaugPs et garnitures 

Serre- joints el tuyaux 

Col de cygne de adaplateur 

Condenseur 

Florentin 

Pompc 

Citerne 

Palan (couvercle de l'alambiL) 

Toiturc 

Chemine" 

Florenlin 

!.!!~lallation de Patsy (Anjouan) 

Palan (couvercle de l'alambic) 

Isolation 

luyaux et serre· joints 

Dollars EU 

2 68':> 

1 56'.> 

2 990 

! 760 

9 000 

350 

425 

4~5 

110 

6'.> 

300 

485 

175 

225 

220 

- 200 

2 990 

425 

3')0 

175 

200 

435 

- 175 

1 760 



Toi tur·e 

Chem!ncr 

Isolation 

Condenseur 

- : a -

Palan (couvercie de l'alambic) 

Giir:1itures, joints, serre- joints et jaugl' 

Col d~ cygne 

Cable, interrupteurs 

Panneau vitre pour t.~blrnu dt.• colllmdnde 

Chap<' spec.iale 

Condenseur 

Installation II de Riviere 

Col de cygne et adaptateur 

Isolation 

Garnitures, joints, etc. 

Dollars [U 

425 

311)0 

435 

4811) 

200 

140 

300 

125 

_ill 

2 685 

225 

485 

300 

435 

!20 

565 

.. 
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ANN£ >tl C 

,._ .Joel Gal lard, C:LfAD[R 

M. "!"choua Dabogut•l. g~nie rural. Clf A(Jf R 

M . .Jean-Pierre Sala Ii. ingeniPur dPs travaux rur·aux. <:HADER 

M. Kassim, Oirecteur du CU AlJU~ 

M. Ibrahim MohamPd, CfFADlR (Anjouan) 

M. Moustoifa Chahazane, CEfAOLR (Anjouan) 

M. Ali loufael. proprietaire de !'installation de Patsy (Anjouan) 

M. Mohamed Bacar, Oirecteur du CAO[R (Ouani) 

M. Ahmed Ali, Gouverneur d'Anjouan 

M. Boina Issa, Oirecteur adjoint pour l'industrie, Ministere de la production 

M. Mohamed Ali, Ministre de la production 

Mme Annette Hansen, Ad;11inistrateur auxiliaire, PNUO 

M. Nabi l Kahala, Represent.,mt resident adjoint, PNUD 
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AN:'Jl XE D 

ORGANISATION O[S NAllONS UNHS POUR LE oe:rLOPPEl"llNT INOUSHllEL 

PART IE A - OONNLlS OE BA!>[ 

Numero du pro~! : 

Designation du~£j-~~ 

Date envisagee pour 
le convnencement 
des operations 

Date envisagee pour 
l'achevement de~ 
operations 

Origine et date d~ 
la demande officielle 

Organism~ cooperateur 
du gouvernement 

Contribution de 
l 'ONUDI 

rlonnaie dans laquelle 
la contribution doit 
itre versee : 

Apport de l'ONUDJ 

~ontribution du 
gouverm·ment 

Service ~.~ l 'ONUD.! 
charge d'assurer 
l'appui fonctionnel 

lndicatif de l'elemer1 
de programme 

PROPOSllJON Ol PROJE I 

Republique federdle islamique des Comor~s 

Remi se en service df's appareil s de di sti llatior1 
d'huiJes essentielles 

Debut 1981 

rin 191i7 

Ministere de la production et du developpement 
industriel, Departement du developpement agricole 

37 700 dollars [U 

Dollars des Etats-Unis 

37 700 do 1 lars [lJ 

Service des industries mecaniQues 
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PARTIE B - OtSCRIPI ION 

1. Qbjecti fs 

a) 

b) 

ObjeLtifs de developpem~nt : 

Le projet correspond aux besoins en inatiere d'exportations d'huiles 
essentielles. source principale de revenus du pays. Il met aussi 
]'accent sur l'octroi d'une assistance aux petites industries 
utilisant des matieres premieres locales. 

Objectifs ill'lllediats 

RellK'ttre en etat de fonctionnement cinq installations pilotes de 
demonstration de la distillation d'huile essentielle 
d'ylang-ylanq. 

2. Considerations particulier~~ 

La Republique federale islamique des Comores est l'un des pa.ys en 
developpement les moins avances disposant de peu de ressources et dote de 
capacites techniques limitees. l'assistance demandee permettrait de remedier 
a une Situation difficile danS laquPlle Se trouvent depuis un Certain temps 
cinq installations arlisanales dP distillation destinees a la demonstration et 
aux essais. 

3. Historiquc et justifi~~tion 

Le Gouvernemenl des Comores est preoccupe par la deforestation presque 
complete des deux principales iles du pays - la Grande Comore et Anjouan - par 
suite de !'utilisation de bois de qualite superieure comme source d'energie 
pour }'extraction de l'huile essentielle de la fleur d'ylang-ylanq. En outre. 
la deterioration Constante de }a qualite des huiles essentie}}es obtenUPS a 
partir de techniques desuetes a entraine une forte diminution des 
exportations. C'est pourquoi le gouvernement a beneficie en 1983-1984 d'une 
assistance technique dans le cadre du projet US/COl/79/256 comprenant 
l'installation de cinq prototypes differents de systemes de distillation qui, 
dans le cadre d'activites de d~monstration, Ont permis de reduire Sensib\eml!Ot 
la consommation de bois de feu grace a un meilleur rendement thermique des 
foyers et au recours - limite - a des sources non classiques d'energie tel Jes 
que l'energie solaire. L'intention du gouvernement, apres !'execution du 
projet ci~essus, etait de proceder ~ des e~sais en vue d'ameliorer le 
rendement des prototypes et de s'inspirer des resultats obtenus dans les 

• installations pilotes soi t en accroissant leur nombre soi t en adaptant 
d'autres alambics arti~anaux existants. Durant leurs missions aux Comores 
(premier semestre de 1985), le conseiller industriel principal hors siege ,,t 
l'administrateur auxiliaire ont ete informes par li:?s autorites que la plupart 
des installations pilotes ne fonctionnaient plus par sui\:e de difficult6s 
techniques et le gouvernem~nt a prie l'ONUf!l d'envoyer une mission techniqur 
qui formulerait des recommandations et remeltrait les installations en etat de 
marche. JI semblc que la situation soil at.tribuee principalement au manque de 
pJeces de rechanc;,e, a un entretien insuffj5ant et a }'absence de techniri1'0S 
locaux convenablemcnt form6s. 

En aout 1986, un expert de l'ONUOJ s'est rendu aux Comores pour evaluf:'r 
l'etat de l'equipement installi. Ila constati que les installations pilotrs 
ne f~nctionnaient effectivement plus, mais que cela risultait non pas de 
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difficultes tPlhniques mais du simple f ait quP lPs proprietaires ne l~s 
utilisaienl prts. Cet ital dr choses etilil allribui-: I) a un lni:lnqur d'ir1tck~t 
de la port d~s pruprielaires (noldmmenl a Patsy); 2) a l'dbsence de suivi. de 
controh• . t. d 'encoura9cmcnl de• la part du Gouvcrnemcnt dPS Comores; et 3) a J;,. 
complexile des nouvraux appdr·Pils pdr comparaison aux aldmbics artisanaux P.n 
service. 

la relam.e de ces insl1:t 1 lations pi lotrs depend done de la formation et dl· 
la supervision bit>n plus que de la fourni ture de pieces de rechange c~t 

d'accessoires. encore qu'i) en faudra pour riparer les digats dus a la 
negligence au cours des deux dernieres annees et demie ou les installations 
itaient exposees aux intemp~ries faute de toilures suffisantes (une lisle 
complete du materiel et des pieces de rechange necessaires figure a 
l 'anneu~ A). 

Il est done justifii et necessaire d'entreprendre un nouveau projet qui. 
avec la participation et l'engagement effectifs du Gouvernement des ComorP.s. 
aurail pour but la remise en ital de ces installations pilotes et pour 
ubjectif principal la formaation. Il conviendrait d'envoyer aux Comores un 
expert qui y effectuerait deux missions de deux semaines ch&cune en 
collaboration avec un expert recruti sur place par l'ONUOI. 

4. Resultats escomptes 

Remise en etat de marche de cinq prototypes d'installations de 
distillation. 

Etablissemenl pe:.r l'expN·t international d'un rapport contenar.t 

Une description des activitPs; 
Une lisle des besoins a salisfaire pour organiser un programme 
d'entretien et un system~ de gestion des pieces de rechange. 

Un deuxieme rapport, elabli par !'expert recruti sur place, contenant 

Les risullats des activitis de suivi; 
Des rl'commandations au sujet de }'utilisation ultirieure des 
installations pilotes. 

5. Re~nsabilitis 

L'expert, qui travaill~ra en itroite collaboration avec le responsable 
designe par les autori tis nationales et l 'expert recruti sur place par l 'ONlllH 
pour le projet aura plus particulieremenl a s'acquitter des taches suivantes 

Apres que l'ONuDI et le PNUD auront choisi sur place un expert 
technique charge d'aider ~ la remise en service des installations 
pilotes et apres l'arrivPe aux Comores de tout le materiel et Jes 
pieces de rechange nccessaires, l'expert se rendra lui-mi~e au~ 
Comores pour y proceder a la remise en service des instal.ations 
pilotes sises a Riviere, pres de Mitsamiouli. Duree: deux semaines; 

L' expert parti, l 'expert recrute sur place survei l lera l..~ 
fonctionnement des installations pilotes de Riviere et preparer• lcs 
sites de Serehini et Patsy. Duree : 3 a 6 mois; 

Lorsque les deux autres sites auront et6 complctement amena96s et que 
la totalite de l'equipe.ment et des pieces de rechttnge ni-cessairPs ser·a 
reunir., l'expert retournera aux Comores pour y remettre en service le!I 
inst~llations de Serehini et Patsy. Duree : 2 semaines; 

-· 

' 
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L 'expert quittera les ColllOres el l 'exp£'rt recrute sur place conlinurrd 
a SUrVei}}er }e fonclionnement de toutes }es installations pi}OtPS. 
Duree : 5 a 8 mois. 

L'expert devra aussi etablir un rapport final s~r ses activites el s£'s 
conclusions. L'expert recrute sur place elablira un rapport sur les result~ts 
de ses activites de suivi et fonnulera des recommandations sur les 
applications futures des techniques employees d~ns les installations piloles. 

6. Apporls au projet 

a) Apporls du gouvernement 

b) 

Le 9ouvernement designeru un fonctionnaire pour servir d'homologu~ a 
}'expert international. 

Le gouve~nement praposera des candidals competents au poste d'experl 
a recruter sur place. 

Le gouvernement fournira au consultant tous les documents et tous 
les renseiqnemerls concernant les installations en vue d'une 
reparation et d'un entretien appropries de l'equipement. 

Le gouvernement mettra a la disposition de l'expert, durant sa 
mission, un vehicule de transport et un bur~au. 

Apporls de l'ONUDI 

11-01 Expert en mec~nique. Le titulaire 
sera specialiste de l'entretien et 
de la reparation de materiel technique, 
et plus particulierement du materiel 
employe pour la distillation et dans 
les industries alimentaires 

15-00 Deplacements dans le cadre du projet 
(Comores et Anjouan, consultant el 
expert recrute sur place) 

17-01 Expert recrute sur place 

41-00 Ma.tedel de consommation courante 

51-00 Divers (frais de fonctionnement, 
rapport.) 

'TOTAL DU PROJl.T 

1.0 m/h 23 200 

1 500 

12.0 m/h 3 500 

9 000 

37 700 

7. Plans d'evaluatio~ 

Conforinement aux proc:edur·es d'evaluilllion interne de l 'ONUOl, ce projct 
devra donner lieu a un P.xercice final d'autoev•luation, de preference lorsque 
seront •chev6es les activjtes prevues. 
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8. Mesures consecutives envisag~e~ 

Aucune mesure consecutive d'importancP n'est envisagee de la part de 
l'ONUOI a l'heure actuelle. 

9. Plan d'execution du projet 

Conformement aux activites relatives au projet prevues au point ~. 
l'expert etablira un plan de travail en collaboration avec son homologue ~u 
debut de sa mission. 

* * * * * 

) 
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